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CONSTRUCTION  DE DEUX IMMEUBLES A APPARTEMENTS
avec une SURFACE COMMERCIALE
rue des Béclines
1ère Div. section B n° 285 g 2

juillet 2011

DOSSIER D' EXECUTION

B                    04 / 10 / 10              bloc B : - suppression 1 étage
- recul implantation 50 cm vers nord-ouest
- suppression balcon sur façade latérale droite
- remplacement briques grises par briques brun-rouge nuancé 

C                    15 / 12 / 10              bloc B : 50 cm entre porte entrée appartements et mur de refend
D                    04 / 04 / 11              cloisons intérieures non portantes en carreaux de plâtre 10 cm épaisseur
E                    01 / 07 / 11 dossier d'exécution
F                    01 / 09 / 11              cage ascenseur : 160 x 170 au lieu de 170 x 160 (largeur x profondeur)
G                   19 / 09 / 11              révision cage escaliers

A                    24 / 03 / 10              nouvelle demande : bloc A déplacé à front de rue

G

Résistance au feu imposée :
- Les portes RF sont titulaires du label BENOR - ATG, installées par des placeurs agréés par le Ministre de l'Intérieur
- Toutes les portes RF sont munies de ferme-porte automatiques, sauf les portes des appartements
- les passages de câbles au travers d'un élément RF sont resserrés au moyen de :

- mortiers RF
- plâtre
- ou laine de roche comprimée

- structure métallique RF 1 H (surdimensionnée avec attestation ingénieur)
- sous-toiture incombustible et pare-vapeur classé A1.  Tous les matériaux de la toiture doivent être constitués de matériaux
  classés A1 selon norme S21-203.

mur de façade :
- élément silico-calcaire 15 cm
- isolation thermique 8 cm
- vide 2 cm
- brique de parement 10 cm

LEGENDE

8 2 10

mur mitoyen :
- élément silico-calcaire 15 cm
- isolation acoustique 2 cm
- élément silico-calcaire 15 cm

cloison intérieure portante :
- élément silico-calcaire 15 cm

21,4 3 7
cloison séparation cage escalier et cage ascenseur :
- élément silico-calcaire 21,4 cm
- isolation acoustique 3 cm
- bloc de plâtre acoustique 7 cm

15 2 15
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35
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31,4

cloison intérieure non portante :
- carreaux de plâtre 10 cm
  hydrofuge pour 1er tas et locaux humides

10

murs enterrés en béton

dalle plancher entre étages :
- chape et carrelage 8 cm
- isolation acoustique insulit 5 +
- préchape d'enrobage 5 cm
- dalle de béton (prédalle)

Note : les murs des salles de bains ne sont pas plafonnés : carrelage collé directement sur blocs silicocalcaires
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ETAGE  1

REZ - DE - CHAUSSEE
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VENTILATION :

système C :
- amenée d'air frais par grille de ventilation réglable dans les châssis
  des locaux de vie (séjour et chambres)
- évacuation air vicié par extraction mécanique dans locaux humides
  (cuisine, WC, salle de bains, buanderie)
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